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lades et aux blesses, esl confie aux plus jeunes medecins, landis qu'on devrail en
charger ceux qui sont les plus aptes ä le remplir, sans avoir egard ä Panciennete
ni au grade. On ne peut atteindre ce but que si l'on donne aux chefs des ambulances,

soit aux medecins de division et au medecin en chef la faculte de choisir
dans tout le personnel medical place sous leurs ordres ceux qui peuvent le mieux
remplir les fonclions dont il s'agit et de remplacer ceux qui ne sont pas ä la hau-
leur de leur mandal. En outre il faut qu'on puisse, d'apres les besoins du moment,
atlribuer un plus ou moins grand nombre de medecins ä certains corps ou ä cer-
taines ambulances.

L'organisalion actuelle reconnait ces necessitös el cherche ä en lenir compte, en
partie du moins. (A suivre.)

RESÜME DES RAPPORTS PARVENÜS AU DEPARTEMENT MILITAIRE VAUDOIS
relativement au projet de loi sur la reorganisation militaire föderale(').

Societe des sous-officiers de Lausanne.

La discussion article par article du projet a fait voir ä la societe qu'il
contient des dispositions que nous devons mettre en pratique, si toute-
fois elles ne le sont pas dejä; mais ces dispositions sont en si petit nombre,

vis-ä-vis de l'ensemble du projet, que l'assemblee ä l'unanimite
preavise pour le rejet entier de celui-ci. — Le 18 juin 1869.

\ Ce preavis est plus specialement motive par les points suivants :

I Le projet est inconstitutionnel dans plusieurs de ses dispositions
essentielles et fondamentales, comme:

— Une reserve egale ä l'elite.
„. L'absorption des landwehrs ou armees cantonales dans l'armee föderale.

_ La nomination du chef d'etat-major par le general.
L'assemblöe repousse:

_ Le Systeme des aspirants pour Pinfanterie. '

L'immixtion de la Confederation dans le choix des officiers cantonaux.
- Le Systeme propqse de division territoriale pour les unites, les sus-
unites et les sous-unites tactiques.

Elle repousse l'immixtion de la Confederation dans les questions
relatives ä l'instruction publique et aux conditions d'eligibilite des regents
et du corps enseignant comme contraire ä l'autonomie des Cantons.

Elle repousse la centralisation de Pinfanterie comme dangereuse pour
son existence et pour son developpement progressif, vu l'influence
toujours croissante dans les assemblees föderales des fileurs, des coton-
niers, des ferrugineux et autres ennemis systematiques des budgets
militaires.

Elle repousse la centralisation de l'instruction de Pinfanterie, comme
n'etant pas necessaire et comme dangereuse en ce sens qu'elle serait
le prelude d'un impöt federal, de percepteurs federaux et d'une absorp-
tion generale par la centralisation.

Elle estime que certains Cantons pourraient se joindre librement pour
l'instruction de leur infanterie.

J j Elle ne fait aucune Observation sur les nouvelles prestations militaires
t,

I fort lourdes du projet, eile a sur ce point comme sur beaucoup d'autres
I une confiance illimitee dans nos chers confederes.

/
I I

(') Lu ä la reunion du 7 aoüt par M. le colonel föderal Borgeaud, comme intro-
duction ä son propre rapport.
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Elle demande la conservation du commandant et du major dans les
bataillons; eile demande 4 officiers, 6 sergents, 10 caporaux, 3 trom-
pettes et 2 tambours par compagnie.

Les societes de sous-officiers de Vevey et de La Cöte se sont pronon-
cees dans le meme sens.

Le medecin principal.
(M. le major Bonnard, ä Nyon.)

Le medecin principal trouve que le projet renferme des progres dans
l'organisation du service medical de l'armee, mais il Signale au Depar- 1

tement les apprehensions qu'il eprouve en voyant la marche iuc£Sj5ante_ ¦

qui nous conduit vers Ja _centralisaüon. L'ecueil qui lui fait redouter v

surtöülfle nouveau projet,"c'est la creation d'une Oligarchie militaire
qu'il craint de voir bientöt assez puissante pour se placer au-dessus du
contröle de la nation.

Le directeur de l'arsenal.
(M. le capitaine Veillard, ä Morges.)

Le directeur de l'arsenal est favorable ä la formation des compagnies
d'ouvriers, mais il trouve que la batterie de 8 livres de reserve, que la
demi-compagnie de position de reserve, et qu'un materiel assez con-
siderable que le Canton devrait fournir en plus, d'apres le nouveau projet,

seraient coüteux pour le Canton de Vaud.

Le chef du corps du ge,nie.

(M. le major ßurnand, ä Lausanne.)
A cöte d'innovations et de modifications bien justifiees, ilen est d'au-

tres qu'il regarde comme dangereuses et qui doivent etre energiquement
repoussees. j

Le capitaine etant responsable doit avoir le droit de nommer ses sous- ßtv£
officiers comme il l'entend, si l'on ne veut pas affaiblir son autorite. /

L'acceptation obligatoire du grade est une atteinte ä la liberte indi- \
viduelle. li r

Le pouvoir accordeau commandant en chef est une dictature absolue. V\Mtvif-'tu
Les fonctions de regent et d'officier sont incompatibles.
La centralisation de l'instruction de Pinfanterie n'est pas necessaire

au Canton de Vaud, eile amoindrirait son autonomie; c'est surtout ä ce
point de vue politique que nous devons la repousser.

II desapprouve l'encadrement des landwehrs dans les divisions actives
avec l'elite.

II maintient le grade de caporal.
II reclame quatre tambours pour les compagnies du genie.
II approuve la creation des compagnies de telegraphistes, ainsi que

l'augmentation du nombre des compagnies de sapeurs du genie et de
leur effectif.

Le chef du corps de l'artillerie.
(M. le colonel Tissot, ä Lausanne.)

estime que le projet souleve des questions politiques et militaires, qu'il
depasse le but par une Organisation militaire exageree qui n'est pas dans
nos mceurs et qui absorberait dans des depenses improductives les forces
et les ressources du pays. 11 trouve les charges du nouveau projet trop
fortes pour le Canton de Vaud, cependant il accepte la batterie de
reserve de 8 livres.

II n'admet pas l'organisation des compagnies de train du parc qui se
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recruteraient sur plusieurs Cantons; c'est pour la meine raison qu'il
repousse la creation des bataillons de carabiniers.

La distinetion entre lieutenant et sous-lieutenant doit etre maintenue,
la diminution d'un grade dans les sous-ofliciers est avantageuse.

Les clairons seraient preferables aux trompettes.
Quant aux promotions, le projet lui semble avoir pour resultat de de-

moeratiser l'armee ; or, rien n'est moins demoeratique qu'une Organisation

militaire serieuse.
L'instruction de Pinfanterie par la Confederation est une innovation

que le Canton doit voir de mauvais ceil, mais qui est peut-etre necessaire

ä d'autres Cantons.

Le chef du corps de la cavalerie.
(M. le major de Cerjut, ä Lausanne.)

II repousse la centralisation de Pinfanterie, la repartition d'apres le
principe territorial, le Systeme d'election pour officiers, pour sous-ofliciers

et l'obligation d'aeeepter le grade. La nomination du chef d'etat-
major doit etre faite par l'Assemblee föderale. II desire le maintien des
dierents grades de sous-ofliciers et 4 trompettes par escadron. II est
contre l'obligation de garder le clieval 4 ans.

Le chef des carabiniers
(M. le major Falquier, ä Veytaux.)

trouve la duree du rervice fixee ä 24 ans süffisante.
II desire que la nomination des etats-majors des bataillons de

carabiniers soit laissee aux Cantons.
La repartition territoriale des unites tactiques n'est pas avantageuse
Le capitaine doit choisir et nommer ses sous-officiers.
II estimo que pour l'avancement ondoit regarder aux capacites, mais

aussi tenir un certain compte de Panciennclc.
L'acceptation obligatoirc du grade n'est pas admissible.l«
Le general en chef a trop de competenec.
L'instruction publique doit etre reglee par les legislations cantonales,

eile ne doit pas etre centralisee ä propos d'une loi militaire.
L'instruction du depöt appartient aux Cantons.
Trois officiers et deux trompettes par compagnie ne suffisont pas.
Le projet tend trop ä la centralisation, il ne le voit pas avec plaisir.

Le commandant du Ier arrondissement
(M. Burnand, ä Moudon.)

exempte les postillons federaux et les regents.
La nomination des etats-majors des bataillons de carabiniers doit

appartenir aux Cantons.
II repousse la division territoriale proposce pour les unites tactiques.
II repousse la creation des compagnies d'ouvriers pauvres, difformes

et malingres.
II repousse les aspirants pour Pinfanterie, le mode de nomination

pour les officiers et l'obligation d'acccpler le grade; mais il adniet que
pour etre eligible officier il faut avoir fait un service de squs-offieicr.

La question des adjudants est compliquee.
II repousse la repartition des divisions d'apres le principe territorial.
Six exercices suffisent pour le depöt.
II repousse la centralisation de l'instruction de Pinfanterie, la

diminution d'un officier superieur par bataillon et celle d'un officier par
compagnie; il maintient les grades actuels. N'avoir qu'un tambour et
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un trompette par compagnie est l'invention d'un homme qui n'a jamais '
vu une troupe.

Le commandant die IIe arrondissement.
(M. Bosset, ä Villeneuve.) I

Vu les absurdites si nombreuses qui existent dans le projet, il doit •

etre repousse en bloc.
Le commandant du IIIe arrondissement.

(M. Boux, ä Lausanne.)
Faire entrer dans le projet toutes les exemptions prevues parJa Jpi

cantonale.
Laisser aux Cantons le soin de nommer les officiers des unites

tactiques.

II repousse Pinstitution d'aspirants pour Pinfanterie et le mode de
nominätmTTdtrpföjet. La loi fedefaTe~nea*öTrpäsTendreobtTgatoireTac-
ceptation du grade.

La repartition territoriale offre de graves inconvenients. Les
arrondissements de compagnie sont une exagcration.

Les attributions du commandant en chef sont exorbitanteste chef
d'etat-major doit etre ä la nomination de PAssembTeeTedSräleT

L'instruction publique ainsi quo les exercices du depöt sont affaires J

cantonales. I
II repousse energiquement la centralisation de l'instruction de Pin- \

fantcrie.
Avec les arrondissements territoriaux des 9 divisions de l'armee, qui

co'incident avec les arrondissements d'instruction de celle-ci, lesquels
sont aussi arrondissement d'instruction publique et populaire, le tout
sous l'ccil du maitre, les Cantons seraient annihiles.

Le commandant du IVe arrondissement.
(M. Collomb, h St-Prex.)

II serait fort difficile de se prononcer dans le sens de l'acceptation du
projet, vu Petat de l'opinion publique. /

Cependant ce projet presentedes ameliorations et l'on aurait peut-etre
tort de le repousser eompletement, il pourrait etre mis en discussion.

Ce projet presente des dispositions contraires au bon sens; dans ce
nombre est la repartition de l'armee par divisions territoriales, arron-1
dissement de bataillon et arrondissement de compagnie.

L'article qui rend obligatoire l'acceptation d'un grade est tout ce qu'il i

y a de plus absurde. ;

L'institution de regents militaires est tout simplement ridicule; ce i
qui pourrait etre fait dans ce sens est d'ailleurs du domaine caritonal. '

Le commandant du Va arrondissement.
(M. Bonzon, ä Cossonay.)

Vu les modifications profondes qu'apporte le projet ä notre Organisation

actuelle, il l'a soumis au corps d'officiers du Ve arrondissement
reuni ä Vallorbes le dimanche 4 juillet.

L'assemblee au nombre de 35 officiers de tous grades et de toutes
armes, fait a ce projet les reproches suivants:

II est inconstitutionnel dans plusieurs de ses dispositions essentielles.
ILfait passer la landwehr dans l'armee föderale, il la meicojapjetement
et en tout temps ä la disposition de la Confederation, tandis qu'aux ter-
mes de la Constitution föderale celle-ci ne peut en disposer qu'en cas
de danger, ensorte que hors ce cas eile est eompletement ä la libre dis-
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position des Cantons. Cette disposition atteint d'ailleurs d'une maniere
notable les souverainetes cantonales.

II est inconstitutionnel en attribuant la nomination du chef d'etat-
major general au commandant en chef, tandis que la Constitution l'at-
tribue ä l'Assemblöe föderale.

Aux termes de la Constitution l'armee föderale ne se compose que de
l'elite, pour laquelle chaque Canton fournit trois hommes pour chaque
100 ämes de population, et de la reserve qui est la moitie de l'elite, tandis
que le projet calcule l'elite sur une toute autre base, ä savoir : sur la
population masculine, et rend l'obligation de fournir la reserve egale ä
l'elite au lieu de la moitie seulement.

A la verite, la Constitution declare que tout Suisse est soldat, mais il
est clair que les surplus des milices que peuvent fournir les Cantons
apres avoir rempli leurs obligations föderales, appartiennent aux
Cantons, et que la Confederation ne peut en disposer qu'en cas de guerre.

Le corps d'officiers est unanime pour repousser la centralisation de
Pinfanterie creee par le projet; ils la considerent comme nuisible et
comme portant une atteinte notable ä la souverainete des Cantons. La
Constitution föderale donne ä la Confederation le droit de surveillance

i de l'instruction militaire de Pinfanterie et des carabiniers; et, en se I

^-, f chargeant de l'instruction de ces derniers, eile a dejä depasse les con-
i venances

Le corps d'officiers est unanime pour repousser la formation des
unites tactiques d'apres le principe territorial cree par le projet, en ce
que cette Organisation a le grave inconvenient d'enlever, pendant les
cours d'instruction et durant les autres Services, un trop grand nombre
de bras ä Pagriculture et ä l'industriedans la meine localite, ce qui peut
compromettre, dans un moment donne, une recoltcou Pavenir d'une
Industrie. Cette repartition territoriale des unites tactiques a l'inconvenient
plus grave encore de faire peser le deuil et les dösastres sur les memes
localitös et sur les memes familles en temps de guerre.

Le corps d'officiers desire le maintien de notre Organisation actuelle
en ce qui concerne la levee des bataillons; il desire meme qu'elle soit
etendue jusqu'ä lever les compagnies du centre sur tout Parrondisse-
ment et non par section.

Le corps d'officiers s'ölöve contre le mode de nomination des officiers
et des sous-officiers cree par le projet. II estime qu'un seul officier
superieur par bataillon n'est pas süffisant, il desire le maintien de quatre
officiers par compagnie. Un tambouret un trompette par compagnie ne
sont pas suffisants.

Le corps d'officiers s'öleve avec force contre la disposition du § 23,
d'apres laquelle les etats-majors des bataillons de carabiniers, les officiers
de compagnies de train de parc et ceux des compagnies d'employes de
chemin de fer seraient nommes par le Conseil föderal. II trouve encore
ici un regrettable empietement et il desire que la nomination ait lieu
par les Cantons qui fournissent les unites tactiques. Lorsque les unites
tactiques seront fournies par plusieurs Cantons, ce qui d'ailleurs ne doit
avoir lieu que dans les rares cas d'absolue necessite, ceux-ci s'enten-
dront pour la nomination de ces officiers.

Le corps d'officiers considere les fonctions d'instituteur comme in-
compatibles avec le service militaire.

II repousse energiquement l'acceptation obligatoire du grade. Cette
question est d'ailleurs du ressort des legislations cantonales.

1/
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II ne veut pas donner au general un pouvoir aussi exorbitant.
II n'estime pas que le drapeau ait perdu de sa signification pour etre

confie ä un sous-oflicier.
Le commandant du VIe arrondissement.

(M. Bertsch, ä Yverdon.)
demande l'cxemption absolue des instituteurs.

II repousse la creation de compagnies d'ouvriers composees d'hommes
infirm es.

11 demande que les officiers des unites tactiques, bataillons de
carabiniers, compagnies de train du parc, etc., soient nommes par les Cantons.

II demande que les Cantons continuent ä rester libres.de lever leurs
unites tactiques d'apres le Systeme territorial qui est ä leur convenance.

Le temps de service pour la cavalerie est trop court.
Le mode de nomination des officiers implique pour Pinfanterie le

Systeme des aspirants que nous avons toujours repousse.
"Bendre obligatoire l'instruction militäTreaeTäTjeünesse dans les ecoles

publiques, c'est depasser le but. Dans tous les cas c'est affairecantonale.
Six exercices suffisent pour le depöt.
L'instruction de Pinfanterie passe des Cantons ä la Confederation.

C'est un pas de plus vers la centralisation contre laquelle le Canton de
Vaud fera bien de reagir.

L'augmentation du service parait exceder les limites du possible.
II sera bien difficile d'imposer des travaux particuliers aux officiers

en dehors d'un service reglementaire dejä fort lourd.
L'acceptation obligatoire du grade est une affaire de legislation canton

ale.
II demande le maintien des grades actuels; avoir deux ou trois officiers

revetus du memo grade dans une compagnie aurait des inconvenients
ä tous egards.

Un tambour et un trompette par compagnie sont insuffisants.

RAPPORT Aü DEPARTEMENT MILITAIRE CANTONAL (•)¦

Monsieur le President,

J'ai l'honneur de vous adresser le rapport que vous medemandez par
votre lettre du 31 juin sur le projet d'une nouvelle Organisation militaire
föderale.

L'exposö des motifs et le projet se prösentent sous Paspect d'une doc-
trine politique, döveloppöe ä propos d'une question militaire. Ils forment
une oeuvfe systematique remarquable par l'ölögance de la forme, par
la libertö des coneeptions et par la facilite avec laquelle l'auteur chätie
la Constitution föderale, les souverainetes cantonales, les mesurs et
les usages des populations.

Pour avoir la meilleure analyse possible de ce travail, il faut lire le
travail lui meme ; il brille par la sincerite de ses paradoxes, puis par la
franchise de ses deduetions, et surtout par sa hardiesse. — Mon rapport
ne saurait etre qu'un moindre reflet de la vive lumiere que repandent
l'exposö des motifs et le projet sur les destinees qu'on pröpare ä nos

(') Lu par l'auteur, M. le colonel federal Borgcaud, chef de Pinfanterie vaudoise,
ä Passemblee des officiers du 7 aoüt 1869.
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